EXTRADITION À PARTIR DES BAHAMAS

La loi de 1994 sur l’extradition (loi de 1994) (établir lien approprié vers cette loi) régit les demandes d’extradition à partir des Bahamas. La loi de 1994 porte le titre de « Loi sur l’établissement d’une nouvelle disposition pour l’extradition entre les États du Commonwealth et des États étrangers, visant des personnes accusées ou condamnées pour certaines infractions, ainsi que d’autres questions connexes ».

La loi de 1994 est divisée en cinq parties :

Section I.
Considérations préliminaires.

Section II.
Extradition vers des États agréés.      

Section III.
Procédure d’extradition.

Section IV.
Extradition à partir d’États agréés.

Section V.
Divers.

Section I.

Le chapitre 1er de la section I traite les questions d’interprétation.  Y sont définis des thèmes importants, en particulier « État agréé » et « infraction passible d’extradition ». L’expression « État agréé » désigne soit « un État désigné du Commonwealth ou un État partie à un Traité ». La Loi porte sur l’extradition tant dans les États du Commonwealth que dans les États étrangers. L’expression « infraction passible d’extradition » désigne une « infraction au sens de la section 5, y inclus toute infraction définie par toute autre Loi comme étant une infraction passible d’extradition, à l’intérieur du champ d’application de la présente Loi ». Les chapitres 3 (États du Commonwealth) et 4 (États étrangers) traitent de l’application de la Loi de 1994 dans les États respectifs, sur ordonnance du ministre chargé des extraditions. Le paragraphe 2 du chapitre 4 décrit l’effet continu des traités intervenus avant la date d’entrée en vigueur de la Loi de 1994. L’appendice B contient une liste des États parties à des traités d’extradition conclus avec les Bahamas (soit par le biais d’un traité séparé entre les Bahamas et ledit État, soit par le maintien en vigueur, au Bahamas et dans ledit État, du traité d’extradition intervenu entre cet État et le Royaume-Uni.  Les pays du Commonwealth sont énumérés dans la liste figurant à l’appendice C.   

Section II.
La section II désigne les personnes passibles d’extradition (chapitre 6) et les restrictions d’ordre général concernant l’extradition (chapitre 7). Le paragraphe 3 du chapitre 7 traite des cas particuliers et fait obligation aux États requérants de prévoir cette règle dans le libellé de ce chapitre, de sorte qu’il stipule qu’en général, lorsqu’une personne se rend, à quelques exceptions près, elle ne peut être jugée ou punie que pour l’infraction pour laquelle elle a été remise aux autorités compétentes.

Section III.
Procédure d’extradition.

La section III traite de la procédure d’extradition. Dans le cas d’une requête émanant d’un État agréé, ces dispositions appellent les conditions suivantes :


[1] La délivrance d’un mandat dans un État agréé accusant un criminel fugitif d’avoir commis une infraction passible d’extradition ou d’avoir été condamné pour une telle infraction.


[2] La présence réelle ou soupçonnée aux Bahamas d’un criminel fugitif (voir au chapitre 1 la définition du terme « fugitif »).


[3] Une demande de remise du fugitif par l'État requérant. Cette demande est adressée par la voie diplomatique au ministre des Affaires étrangères. En ce qui concerne l’accusé, aux termes du chapitre 8 2) de la Loi, la demande doit être accompagnée des pièces suivantes :

           



(a)
un mandat ou autre document judiciaire ordonnant l’arrestation de l’accusé, délivré par l’autorité désignée ;  



(b)
une preuve dument authentifiée ;



(c)
les détails relatifs aux faits et aux points de droit au titre desquels la personne est accusée ; et



(d)
les moyens mis en œuvre pour identifier la personne réclamée.

     


[4] Le ministre des Affaires étrangères doit signifier à un magistrat qu’une telle requête a été formulée, par ordonnance délivrée par une autorité, demandant l’exécution de la procédure.

[5] Un magistrat doit délivrer un mandat d’arrêt contre le fugitif sur réception de l’autorisation de poursuivre l’action, sur la base d’informations qui, à son avis, justifieraient la délivrance d’un mandat si le crime avait été commis aux Bahamas. Ce mandat est habituellement désigné sous le nom de mandat intégral. En tout état de cause, un magistrat est habilité à émettre ce que l’on appelle communément un mandat provisoire aux fins d’arrestation d'un fugitif avant que l’autorisation d’exécuter la procédure ait été délivrée.


[6] Lorsque le fugitif comparait devant le magistrat, ce dernier entend l’affaire de la même façon et il est investi de la même compétence et des mêmes pouvoirs, dans toute la mesure du possible, que si le fugitif comparaissait devant lui, inculpé d’une infraction passible d’extradition aux Bahamas.


[7] Lorsqu’une autorisation est émise pour l’instruction de l’affaire, et que le magistrat a déterminé que l’infraction faisant l’objet de l’autorisation est passible d’extradition, et que, en ce qui concerne l’accusé, les éléments de preuve suffiraient à justifier son incarcération pour cette infraction si celle-ci avait été commise aux Bahamas, sauf si la Loi interdit une telle incarcération, le magistrat prononce la garde à vue de l’accusé en attendant son extradition. Le caractère suffisant des éléments de preuve implique la nécessité d’établir la présomption sur la base des preuves recevables dument présentées dans les documents d’extradition (authentifiés par attestation et apposition du sceau), conformément aux règles locales de la preuve, établissant que les actes de l’accusé équivalent à un crime aux Bahamas.


[8] Si le magistrat prononce la garde à vue du fugitif, il doit informer celui-ci de son droit de demander l’habeas corpus.


[9] Le fugitif n’est pas livré avant l’expiration d’un délai de 15 jours ou, si un acte d’habeas corpus est délivré, avant que le tribunal rende sa décision concernant l’acte.


[10] Une fois achevée la procédure d’appel en faveur du fugitif (la décision appartient au Privy Council), le ministre peut ordonner son extradition par un mandat.

